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Entité de publication 
Tribunal des districts d'Hérens et Conthey, Rue Mathieu-Schiner 1, 1950 Sion

Homologation du concordat Arre Architecture et 
Réalisations SA en liquidation

Débiteurs:  
Arre Architecture et Réalisations SA en liquidation 
CHE-106.281.252 
Résidence Eden  
1972 Anzère 

Le Juge III des districts d’Hérens et Conthey rend notoire que, par décision du 31 mai 
2023, il a homologué le concordat proposé au cours de la liquidation de la faillite de Arre 
Architecture et Réalisations SA en liquidation. 

Confirmation du concordat: 31.05.2023 

Organe décisionnel:  
Tribunal des districts d'Hérens et Conthey 
Rue Mathieu-Schiner 1, Postfach 2352  
1950 Sion 

Remarques juridiques:  
Publication selon l’art. 308 LP. 

Remarques juridiques complémentaires:  
La décision peut être consultée au Greffe du Tribunal. Elle est susceptible de recours (art. 
307 LP) auprès du Tribunal cantonal (art. 5 al. 1 let. b LACPC). Le recours, écrit et motivé, 
est introduit auprès de l’instance de recours dans les 10 jours à compter de la présente 
publication.
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